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Délibération  du  Conseil  Municipal  No2026-027

Séance du 28/03/2026

Le vingt-huit  mars deux-mille-vingt-six,  le conseil municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le mardi  vingt-quatre  mars deux-mille-vingt-six  par Gérald Giraud, Maire sortant,  s'est  réuni

à la mairie,  en salle du Conseil  municipal  sous la présidence  du Maire, Théodore  Bonnet-Gamard.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 29

- Présents  : 26

- Votants  : 29

 : Balas Stéfane, Balicco Marie-Paule,  Bonnet-Gamard  Théodore,  Bouvard Didier, Buntinx

Marieke, Cadene Laurent,  Conry Cécile, Coquet  Laura, Dampne  Sébastien,  Daniel Ludovic,  Delhomme

Sébastien, Génon  Tiphaine,  Gignoux  Estelle,  Helderman  Grégoire,  Lesaint Jérôme,  Luminais

Françoise, Machet Vincent, Menuel Lilas, Moulin Valentin,  Perez Solène, Picard Chloé, Picard

Emmanuel,  Prunet  Christophe,  Rebotier  Flavie, Tetu Julia,  Vincent  Christelle.

Ont donné  pouvoir  : Croset  Anne-Laure  à Vincent  Christelle,  Spinelli  Guillaume  à Conry Cécile, Vaudet
Louis  à Bonnet-Gamard  Théodore.

Secrétaire  de séance : Menuel Lilas.

Objet  : Lecture  et  diffusion  de  la charte  de  l'élu  local

Élu rapporteur  : Théodore  BONNET-GAMARD, Maire

Le Maire  expose  :

Immédiatement  après l'élection  du maire  et des adjoints,  le maire  donne  lecture  de la charte  de l'élu

local, dont  il remet  à chaque  conseiller  municipal  une copie,  ainsi que la reproduction  de dispositions
portant  su'r les conditions  d'exercice  du mandat  de conseiller  municipal.

Vu ïe' code général  des collectivités  territoriales  et particulièrement  les articles  L.2121-7, L.1111-13  et
L.ïi11-14  ;

Vu la loi no 2025-1249  du 22 décembre  2025 portant  création  d'un  statut  de l'élu local ;

LO présente  délibération  peut  faire  objet  d'un recours devant  le Tribunal  Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter  de sa date de publication  sur le panneau  d'affichage  de la collectivité.
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Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  que  lors  de la première  réunion  du conseil  municipal,  immédiatement  après  l'élection

du maire  et des adjoints,  le maire  donne  lecture  de la charte  de l'élu  local  mentionnée  à l'article  L.

1111-12  du code  général  des collectivités  territoriales  ;

Considérant  que  depuis  l'intervention  de la loi no 2025-1249  du 22 décembre  2025  portant  création

d'un  statut  de l'élu  local,  la charte  de l'élu  local  comportant  les droits  et devoirs  des élus est

désormais  codifiée  aux articles  L.1111-13  et L.1111-14  du code  général  des collectivités  territoriales.

Ces dispositions  constituent  la charte  de l'élu  local  ;

Considérant  que  la charte  de l'élu  local  rappelle  les principes  d'impartialité,  d'intégrité  et  d'assiduité

dans  l'exercice  du mandat  ;

Considérant  la lecture  faite  par  le maire  à l'assemblée  de la charte  de l'élu  local  ;

Considérant  que le maire  remet  aux conseillers  municipaux  une copie  de la charte  de l'élu  local,

document  annexé  à la présente  délibération.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Monsieur  le Maire,

Le conseil  municipal  PREND  ACTE  de la lecture  faite  de la Charte  de l'Élu  local  et de la remise  aux

conseillers  municipaux  de cette  charte  et des articles  du code  général  des collectivités  territoriales

relatifs  aux  conditions  d'exercice  des mandats  locaux.

Publiée le : 30/03/2026

Transmise  au Représentant de l'État le : 30/03/2026

M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 28/03/2026

LE MAIRE

Théodore  BONNET-GAMARD

'à"A

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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2026

Charte  de  l'élu  local

Article  L1111-12  CGCT  : Les élus  locaux  sont  les membres  des conseHs  élus  au suffrage  universei

pouradministrerlibrementiescollectivitésterritoriates,  danslesconditionsprévuesparla(oi,  ainsique

les éÆus des  arrondissements  de ia Vi(te de Paris  et des  communes  de Lyon  et Marsei(ie.

Tout  mandat  ïocal  se distingue  d'une  activité  professionneiïe  et s'exerce  dans  des conditions  qui  lui

sont  propres.

IisetraduitpardesdroitsetdesdevoirsprévusauxarticiesL.  1-13etL.  1111-14.Cesdispositions

constituent  la charte  de l'étu  îocal.

Article  L1111-13  :

Dans  l'exercice  de son mandat,  l'élu  local  s'engage  à respecter  Les principes  de liberté,  d'égalité,  de

fraternité  et de laïcité  ainsi  que les Lois et Les symboles  de la République..

L'éLu locaL exerce  ses  fonctions  avec  impartiaLité,  diLigence,  dignité,  probité  etintégrité.  Dans  ce cadre,

iL poursuit  le seul  intérêt  général  à L'excLusion  de tout  intérêt  qui Lui soit  personnel,  directement  ou

indirectement,  ou de tout  autre  intérêt  particulier.

L'élu  local  veille  à prévenir  ou à faire  cesser  immédiatement  tout  confLit  d'intérêts  réprimé  par La Loi.

Lorsque  ses intérêts  personneLs  sont  en cause  dans  Les affaires  soumises  à t'organe  déLibérant  dont  il

est  membre,  l'élu  tocal  s'engage  à les faire  connaître  avant  Le débat  et le vote.

L'éLu Local s'engage  à ne pas utitiser  à d'autres  fins  les ressources  et Les moyens  mis  à sa disposition

pour  L'exercice  de son mandat  ou de ses fonctions.

Dans  l'exercice  de ses fonctions,  L'éLu Local s'abstient  de prendre  des mesures  Lui accordant  un

avantage  personneL  ou professionneL.

L'éLu LocaL participe  avec  assiduité  aux  réunions  de l'organe  délibérant  et des  instances  dans  lesquelles

iL a été désigné.

Issu du suffrage  universeL,  l'étu  local  est  et reste  responsable  de ses actes  pour  la durée  de son  mandat

devant  l'ensemble  des citoyens  de la coLlectivité  territoriaLe,  à qui il rend compte  des actes  et des

décisions  pris  dans  Le cadre  de ses fonctions.

L'élu  locaL déclare,  dans  un registre  tenu  par  La collectivité  territoriale,  les dons,  avantages  etinvitations

d'une  vaLeur qu'il  estime  supérieure  à 150  euros  dont  iL a bénéficié  en raison  de son mandat.

Ne sont  pas soumis  à cette  obLigation  décLarative  les cadeaux  d'usage  et les dépLacements  effectués

à l'invitation  des autorités  publiques  françaises  ou dans  le cadre  d'un  autre  mandat  éLectif.
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Article  L1 ï 11-14  :

Les éLus tocaux  peuvent  bénéficier  du versement  d'une  indemnité  pour  l'exercice  effectiT  de leurs

fonctions  électives  et de La prise  en charge  des frais  exposés  dans  ce cadre,  dans  les conditions

prévues  par  la Loi.

Les éLus tocaux  sont  affiliés,  pour  l'exercice  de leur  mandat,  au régime  général  de la sécurité  sociate

dans  Les conditions  définies  à L'article  L. 382-31  du code  de la sécurité  sociale  et à des régimes

spéciaux  définis  par  Le présent  code.

Les éLus Locaux  bénéficient,  à l'occasion  de leurs  fonctions,  d'une  protection  organisée  par La

collectivité  territoriaLe,  conformément  aux règles  fixées  par le code  pénal,  (es lois spéciales  et le

présent  code.

Le droit  à La formation  est  reconnu  aux  élus  locaux.  Il s'exerce  dans  les  conditions  fixées  par  le présent

code.

Toute  personne  titulaire  d'un  mandat  local  bénéficie,  dans  des conditions  prévues  par La Loi, de

garanties  accordées  dans  L'exercice  du mandat  et à son  issue  et permettant  notamment  de concilier

ceLui-ci  avec  une  activité  professionneLte  ou la poursuite  d'études  supérieures.

Tout  éLu local  peut  consulter  un référent  déontoLogue  chargé  de lui apporter  tout  conseiL  utile  au

respect  des  principes  mentionnés  à l'articLe  L. 1111-13.

Un décret  en Conseil  d'Etat  détermine  les modalités  et les critères  de désignation  des référents

déontologues.
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Chapitre  lll  du  titre  ll du Code  general  des

collectivites  territoriales  consacre  aux  «

Conditions  d'exercice  des  mandats  locaux  »

Partie  réglementaire  (ArticLes  R1 111-1  -A à D7361  -5)

o  DEUXIEME  PARTIE : LA COMMUNE  (Articles  R2111-1  à R2573-64)

LIVRE ler : ORGANISATION  DE LA COMMUNE  (ArticLes  R21 11-1 à R2151-4)

- TITRE Il : ORGANES  DE LA COMMUNE  (Articles  R2121-1  à R2124-5)

- CHAPITRE  Ill : Conditions  d'exercice  des mandats  municipaux

(ArticLes  R2123-1  à D2123-28)

Article  R2123-1

Afin de bénéficier  du temps  nécessaire  pour  se rendre  et participer  aux séances  et réunions  visées  à

l'article  L. 2123-1,  l'éLu membre  d'un conseiL municipal,  qui a la quaLité de salarié,  informe  son

employeur  par écrit,  dès qu'il  en a connaissance,  de La date et de La durée  de la ou des absences

envisagées.

Article  R2123-2

Les dispositions  de l'article  R. 2123-1  sont  applicables,  lorsqu'ils  ne bénéficient  pas de dispositions

pLus favorabLes,  aux fonctionnaires  régis  par les titres  ler à IV du statut  généraL  de la fonction  pubLique,

ainsi qu'aux  agents  contractuels  de L'Etat, des coLlectivités  territoriales  et de Leurs établissements

publics  administratifs  qui exercent  des  fonctions  publiques  éLectives.

Les militaires  en position  d'activité  qui exercent  des fonctions  pubLiques  étectives  bénéficient

également de ces dispositions,  sous  réserve  des nécessités  liées  à la préparation  et à la conduite  des

opérations  ainsi  qu'à  La bonne  exécution  des missions  des  forces  armées  et formations  rattachées.

Conformément  aux dispositions  de L'articLe 3 du décret  no 2018-1252  du 26 décembre  2018,  ces

dispositions  entrent  en vigueur  le 1 er janvier  2020,  ou Lors du prochain  renouveLLement  généraL des

conseils  municipaux  s'il  intervient  avant  cette  date.

Article  R2123-3

Afin de bénéficier  du crédit  d'heures  prévu  à t'article  L. 2123-2.  l'élu  membre  d'un  conseil  municipal

informe  son emptoyeur par  écrit  trois  jours  au moins  avant  son absence  en précisant  La date  et la durée

de L'absence  envisagée  ainsi  que La durée  du crédit  d'heures  à laqueLle  iL a encore  droit  au titre  du

trimestre  en cours.

ArticLe  R2123-4

Les dispositions  de l'articLe  R. 2123-3  sont  applicables,  Lorsqu'ils  ne bénéficient  pas de dispositions

pLus favorables,  aux fonctionnaires  régis  par  les titres  1 er à IV du statut  général  de La fonction  pubLique

ainsi  qu'aux  agents  contractuels  de l'Etat,  des coLLectivités  territoriaLes  et de leurs  établissements

publics  administratifs  qui exercent  des  Tonctions  publiques  électives.
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Ces dispositions  sont  également  appLicables  aux miLitaires  en position  d'activité  qui exercent  des

fonctions  pubLiques  électives,  sous  réserve  des nécessités  liées  à la préparation  et à La conduite  des

opérations  ainsi  qu'à  la bonne  exécution  des  missions  des  forces  armées  et formations  rattachées  ; le

miLitaire  élu informe  son autorité  hiérarchique  par écrit  sept  jours  au moins  avant  son absence,  en

précisant  la date  et La durée  de L'absence  envisagée.

Conformément  aux dispositions  de L'article  3 du décret  no 2018-1252  du 26 décembre  2018,  ces

dispositions  entrent  en vigueur  le 1 er janvier  2020,  ou lors  du prochain  renouvellement  général  des

conseiLs  municipaux  s'iLintervient  avant  cette  date.

Article  R2123-5

l. -  La durée  du crédit  d'heures  pour  un trimestre  est  égaLe :

1 o A cent  quarante  heures  pour  Les maires  des  communes  d'au  moins  10  000  habitants  et les  adjoints

au maire  des  communes  d'au  moins  30 000  habitants  ;

2o A cent  vingt-deux  heures  trente  pour  Les maires  des communes  de moins  de 10  000  habitants  et Les

adjoints  au maire  des  communes  de I 0 000  à 29  999  habitants  ;

3o A soixante-dix  heures  pour  les  conseiLLers  municipaux  des  communes  d'au  moins  100  000  habitants

et Les adjoints  au maire  des  communes  de moins  de 10  000  habitants  ;

4o A trente-cinq  heures  pour  Les conseillers  municipaux  des  communes  de 30 000  à 99 999  habitants,

à vingt  et une  heures  pour  les conseitLers  municipaux  des  communes  de 10  000  à 29 999  habitants  et

à dix  heures  trente  pour  les  conseiLlers  municipaux  des  communes  de 3 500  à 9 999  habitants  ;

5o A dix  heures  trente  pour  les conseiLlers  munR,ipaux  des  communes  de moins  de 3 500  habitants.

II. -  La durée  du crédit  d'heures  de l'adjoint  ou du conseiLler  municipal  qui supplée  le maire  dans  Les

conditions  prévues  par  l'article  L. 2122-17  est,  pendant  ta durée  de  la suppléance,  ceLLe prévue  par  te I

du présent  artïcle  pour  le maire  de la commune.

III. -  La durée  du crédit  d'heures  du conseiLLer  municipat  qui bénéficie  d'une  déLégation  de fonction  du

maire  est  celLe  prévue  par  (e I du présent  articLe  pour  un adjoint  au maire  de la commune.

Article  R2 123-6

Compte  tenu  des nécessités  du service  pubLic  de l'enseignement,  Le service  hebdomadaire  des

personnels  appartenant  à des  corps  ou cadres  d'emplois  d'enseignant  qui bénéficient  d'un  crédit

d'heures  conformément  à l'artR,Le  L. 2123-2  fait  L'objet  d'un  aménagement  en début  d'année  scolaire.

La durée  du crédit  d'heures  est  répartie  entre  le temps  de service  effectué  en présence  des  é(èves  leur

incombant  statutairement  et te temps  comptémentaire  de service  dont  ils sont  redevables  en

application  de L'article1  er du décret  no 2000-815  du 25 août  2000  reLatif  à l'aménagement  et à La

réduction  du temps  de travaiL  dans  la fonction  publique  de L'Etat  ou, Lorsqu'ils  relèvent  de La fonction

publique  territoriaLe,  en application  de l'articLe  1 er du décret  no 2001  -623  du 12  juitlet  2001  pris  pour

('application  de l'artic(e  7-1 de (a loi no 84-53  du 26 janvier  1984  et relatif  à l'aménagement  et à La

réduction  du temps  de travail  dans  ta fonction  publique  territoriale.
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La partie  du crédit  d'heures  imputable  sur Le temps  du service  effectué  en présence  des éLèves est

obtenue  en pondérant  le crédit  d'heures  par Le rapport  entre  la durée  du temps  de service  effectué  en

présence  des  éLèves et la durée  fixée  à L'articLe 1 er du décret  no 2000-815  du 25 aom  2000  ou, le cas

échéant,  à l'articLe  1 er du décret  no 2001-623  du 12  juilLet  2001.

Article  R2123-7

En cas de travail  à temps  partiel,  le crédit  d'heures  est  réduit  au prorata  du rapport  entre  les horaires

inscrits  au contrat  de travail  du saLarié concerné,  seLon les dispositions  de l'articLe   du code

du travail (1l  et La durée hebdomadaire  légale du travail  définie  à l'articte R. 2123-9  du présent  code.

Dans  le cas d'un  fonctionnaire  régi par les titres  II, lll ou IV du statut  général  de la fonction  publique  ou

d'un agent  non titutaire  de l'Etat,  d'une  colLectivité  territoriaLe  ou de leurs  établissements  publics

administratifs,  qui exerce  ses fonctions  à temps  partiel  Le crédit  d'heures  est réduit  au prorata  du

rapport entre ta durée annuelte du service à temps partiet et La durée annuelle lé@ale du travail  définie
à l'article  R. 2123-10  du présent  code.

Article  R2123-8

La majoration  de la durée  du crédit  d'heures  prévue  à L'articLe L. 2123-4  ne peut  dépasser  30 % par  éLu.

ArticLe  R2123-9

Pour fixer  Le temps  d'absence  maximal  auqueL les éLus qui ont La qualité  de salarié  ont droit  en

application  de L'articLe L. 2123-5,  la durée  LégaLe du travail  pour  une année  civiLe s'apprécie  sur  la base

de la durée  hebdomadaire  Légale fixée  par l'article  L. 3121-27  du code  du travail,  en décomptant  cinq

semaines  de congés  payés  ainsi  que Les jours  fériés.

Toutefois,  Lorsqu'il  est dérogé  à cette  durée  soit  par des décrets  en conseiL  des ministres,  soit  par

convention  ou accord  coLlectif dans  les conditions  prévues  à l'article  L. 3121-67  du code  du travail,  soit

en cas de régime  d'équivaLence  instauré  dans  Les conditions  prévues  par  les articles  L. 3121-13  à L.

3121-15  du même  code, iL est tenu compte  de La durée du travail  telle  qu'eLle résuLte de ces

dérogations.

La durée  hebdomadaire  du travail  prise  en compte  pour  Les salariés  régis par un contrat  de travail

temporaire  est  ceLle fixée  dans  ce contrat  en application  de L'articLe L. 1251  -43du  code  du travail.

Article  R2123-10

Pour  fixer  Le temps  maximal  d'absence  auquel  ont  droit,  en application  de L'article  L. 2123-5,  Les élus

qui ont  la quaLité  de fonctionnaire  régi par les titres  II, lll ou IV du statut  généraL  de la fonction  publique

ou d'agent  non titulaire  de l'Etat,  d'une  collectivité  territoriale  ou de Leurs étabtissements  pubLics

administratifs,  La durée  Légale du travail  pour  une année  civile  s'apprécie  sur La base de La durée

annuelle  fixée  à l'article  1 er du décret  no 2000-815  du 25 août  2000  ou à l'article  1 er du décret  no 2001-

623  du 12  juiLlet  2001 ou à l'articte  I er du décret  no 2002-9  du 4 janvier  2002.

Toutefois, Lorsqu'il est déroBé à cette durée annuelte, il est tenu  compte  de La durée  du travaiL  telLe

qu'eLle  résuLte  de ces dérogations  dans  Les conditions  fixées,  selon  Le cas,  par Le décret  no 2000-815

du 25 août  2000  ou le décret  no 2001-623  du 12  juiLLet 2001 ou le décret  no 2002-9  du 4 janvier  2002.
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ArticLe  R2123-11

l. -  Pour  bénéficier  de la compensation  financière  prévue  par  l'articLe  L. 2123-3,  L'éLu qui ne perçoit  pas

d'indemnité  de fonction  et qui a la quaLité  de saLarié  doit  justifier  auprès  de La collectivité  concernée

qu'i(  a subi  une diminution  de rémunération  du fait  de sa participation  aux séances  ou réunions

mentionnées  à l'article  L. 2123-1  et de L'exercice  de son  droit  au crédit  d'heures  prévu  par  Les articles

L. 2123-2  et  

Ces  dispositions  s'appLiquent  aux  fonctionnaires  régis  par  Les titres  II, lll ou IV du statut  général  de La

fonction  publique,  aux  militaires  en position  d'activité,  ainsi  qu'aux  agents  non  tituLaires  de L'Etat,  des

colLectivités  territoriaLes  ou de leurs  établissements  publics  administratifs.

II. -  Pour  bénéficier  de la compensation  financière  prévue  par  L'articLe  L. 2123-3,  L'éLu qui ne perçoit  pas

d'indemnité  de fonction  et qui  n'a pas  la qualité  de salarié  doit  justifier  de La diminution  de son revenu

du fait  de sa participation  aux  séances  ou réunions  mentionnées  à l'articlq  L. 2123-1  et, dans  Les Limites

du  crédit  d'heures  prévues  pour  les conseiLLers  de la commune,  du temps  qu'iL consacre  à

L'administration  de sa colLectivité  et à La préparation  des  réunions  des  instances  où it siège.

Conformément  aux dispositions  de l'article  3 du décret  no 2018-1252  du 26 décembre  2018,  ces

dispositions  entrent  en vigueur  le 1 er janvier  2020,  ou Lors du prochain  renouvellement  général  des

conseils  municipaux  s'it  intervient  avant  cette  date.

Article  R21 23-11-1

A L'issue  de leur  mandat,  Les personnes  ayant  exercé  un des  mandats  éLectifs  mentionnés  à l'articLeL.

2123-11-2  peuvent  bénéficier  de L'allocation  différentietle  de fin de mandat,  sous  réserve  de rempLir

les conditions  prévues  à l'article  précité.

Pour  L'appLication  des  présentes  dispositions,  La condition  de cessation  de l'activité  professionnelle

s'apprécie  à L'issue  du mandat.

Article  R2123-11  -2

La demande,  accompagnée  des pièces  justificatives  permettant  de déterminer  Le montant  de

l'altocation  susceptible  d'être  attribuée,  doit être adressée  à la Caisse des dépôts  et consi8nations  au
plus  tard  onze  mois  après  l'issue  du mandat.

Article  R2123-11  -3

L'indemnité  différentielle  de fin de mandat  est  personneLLe.

Article  R2123-11-4

Pendant  Les six premiers  mois  de son  versement  son  montant  est  égal  à 80 % de La différence  entre  le

montant  de l'indemnité  brute  mensuelLe,  avant  retenue  à La source  de l'imposition,  que  l'intéressé

percevait  pour  L'exercice  de ses  fonctions  électives,  et L'ensembLe  des  ressources  perçues  au titre  des

revenus  du travail,  des  revenus  de substitution  ou des  indemnités  Liées à d'autres  mandats  éLectifs.  A

compter  du septième  mois  suivant  (e début  de versement  de ['al(ocation,  son  montant  est  porté  à 40

%.
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ArticLe  R2123-11-5

L'indemnité  est  versée  pour  une durée  maximale  d'un  an.

L'indemnité  estversée  chaque  mois  dès  lors  que  son montant  mensuel  est  supérieur  à 100  euros.  Dans

le cas où le montant  de l'altocation est inférieur  à 100  euros,  Le paiement  est effectué  en deux  fois  au

cours  des six premiers  mois,  et à compter  du septième  mois,  en deux  fois  également.

ArticLe R2123-11-6

Le bénéficiaire  est tenu de faire  connaître  sans délai tout  changement  de situation  au regard du

montant  des  ressources  qu'il  perçoit.

ArticLe  R2123-12

ConformémentàL'article21  dudécretno2021-596du14mai2021,cesdispositionsentrentenvigueur
le 1 er janvier  2022.

Article  R2123-13

Les frais  de déplacement  et de séjour  des éLus municipaux  sont  pris en charge  par  la commune  dans

les conditions  définies  par le décret  fixant  Les conditions  et les modalités  de règLement

Article  R2123-14

Pour bénéficier  de la prise en charge  prévue  à l'article  L. 2123-14,  L'étu doit  justifier  auprès  de la

commune  concernée  qu'il  a subi une diminution  de revenu  du fait  de l'exercice  de son droit  à La
formation.

ArticLe  R2123-15

Tout  membre  du conseil  municipal  qui a la qualité  de saLarié doit,  lorsqu'iL  souhaite  bénéficier  du congé

de formation  visé à L'article  L. 2123-13,  présenter  par écrit  sa demande  à son empLoyeur  trente  jours

au moins  à L'avance  en précisant  la date  et la durée  de L'absence  envisagée  à ce titre,  ainsi  que la

désignation  de l'organisme  responsable  du stage  ou de La session.  L'employeur  accuse  réception  de
cette  demande.

A défaut  de réponse  expresse  notiTiée  au pLus tard  le quinzième  jour  qui précède  le début  du stage  ou

de La session,  Le congé  est réputé  accordé.

ArticLe  R2123-16

Le bénéfice  du congé de formation  est de droit  pour  effectuer  un stage ou suivre  une session  de

formation  répondant  aux critères  fixés  à l'articLe  R. 2123-12.
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Il peut  cependant  être  refusé  par  L'employeur  si ceLui-ci  estime,  après  avis  du comité  d'entreprise  ou, à

défaut,  des  déLégués  du personnel  lorsque  l'entreprise  en comporte,  que  l'absence  du saLarié  aurait

des  conséquences  préjudiciables  à La production  et à La bonne  marche  de t'entreprise.

Si Le saLarié  renouveLLe  sa demande  à t'expiration  d'un  délai  de quatre  mois  après  La notification  d'un

premier  refus,  un nouveau  refus  ne peut  lui être  opposé.

Conformément  à l'articLe  21 du décret  no 2021  -59 € du 14  mai2021,  ces  dispositions  entrent  en vigueur

le 1 er janvier  2022.

Articte  R2123-17

Tout  refus  de l'emptoyeur  doit  être  motivé  et notifié  à L'intéressé.

Article  R2123-18

L'organisme  dispensateur  du stage  ou de ta session  doit  déLivrer  au satarié  une  attestation  constatam

sa fréquentation  effective.  Cette  attestation  est  remise  à l'empLoyeur  s'iL en fait  La

ArticLe  R2123-19

Tout  membre  d'un  conseil  municipal,  régi par  les  titres  1 er à IV du statut  général  de la fonction  pubtique

doit,  lorsqu'il  souhaite  bénéficier  du congé  de formation  prévu  à L'articLe  L. 2123-13,  présenter  par  écrit

sa demande  à L'autorité  hiérarchique  dontiL  retève  trente  jours  au moins  à L'avance  en précisant  la date

et La durée  de L'absence  envisagée  à ce titre,  ainsi  que  la désignation  de l'organisme  responsab[e  du

stage  ou de La session.  L'autorité  hiérarchique  accuse  réception  de cette  demande.

A défaut  de réponse  expresse  notifiée  au pLus tard  Le quinzième  jour  qui précède  le début  du stage  ou

de la session,  le congé  est  réputé  accordé.

Article  R2123-20

Le bénéfice  du congé  de formation  est  de droit  pour  effectuer  un stage  ou suivre  une session  de

formation  répondant  aux  critères  fixés  à l'articLe  R. 2123-12.

Il peut,  cependant,  être  refusé  si les  nécessités  du fonctionnement  du service  s'y  opposent.

Les décisions  qui rejettent  des  demandes  de congés  de formation  doivent  être  communiquées  avec

leur  motif  à La commission  administrative  paritaire  au cours  de la réunion  qui  suit  cette  décision.

Si Le fonctionnaire  concerné  renouveLle  sa demande  à t'expiration  d'un  déLai de quatre  mois  après  la

notification  d'un  premier  refus,  un nouveau  refus  ne peut  lui être  opposé.

Conformément  à l'artic(e  21 du décret  no 2021-596  du ï4  mai2021,  ces  dispositions  entrent  en vigueur

le 1 er janvier  2022.

Article  R2123-21

Tout  refus  de l'autorité  hiérarchique  doit  être  motivé  et notifié  à L'intéressé.
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ArticLe  R2123-22

Les dispositions  des articles  R. 2123-19  à R. 2123-21  sont  appLicables  aux mititaires  en position

d'activité  et aux  agents  contractueLs  de l'Etat,  des  collectivités  territoriaLes  et de Leurs étabLissements

pubtics  administratifs.

Toutefois,  Les deux  derniers  atinéas  de l'articLe  R. 2123-20  ne sont  pas appLicabtes  aux  militaires  en

position  d'activité.

Conformément  aux dispositions  de L'article  3 du décret  no 2018-1252  du 26 décembre  2018,  ces

dispositions  entrent  en vigueur  Le 1 er janvier  2020,  ou Lors du prochain  renouveLLement  générat  des

conseils  municipaux  s'il  intervient  avant  cette  date.

Articte  R2123-22-1  -A

Les formations  éligibles  au titre  du droit  individuel  à La formation  sont  les formations  reLatives  à

l'exercice  du mandat  du membre  du conseit  municipaL  et Les formations  contribuant  à l'acquisition  des

compétences  nécessaires,  le cas  échéant,  à sa réinsertion  professionneLLe  à L'issue  du mandat.

Les  formations  reLatives  à l'exercice  du mandat  sont  les  formations  dispensées  par  un organisme  agréé

par  le ministre  chargé  des  coLlectivités  territoriates  dans  Les conditions  définies  aux  articles  

12  à R. 1221-22-1.

Les formations  contribuant  à la réinsertion  professionnelLe  du membre  du conseil  municipat  sont  Les

formations  éligibLes  au titre  du compte  personnel  de formation,  mentionnées  à L'articLe   du

code  du travail.

Conformément  à l'article  21 du décret  no 2021-596  du 14  mai2021,  ces  dispositions  entrent  en vigueur

le 1 er  janvier  2022.

Article  R2123-22-1  -B

Dans  la Limite  du montant  maximal  fixé  en appLication  du 3o de L'articLe  R. 1621  -7 du présent  code,  Le

membre  du conseil  municipal  acquiert  ses droits  individuels  à La formation  comptabiLisés  en euros

chaque  année,  à compter  du troisième  lundi  suivant  Le premier  tour  de l'élection  municipaLe,  et peut

demander  à les utiliser  dès  cette  acquisition.  QueL que  soit  Le nombre  de mandats  exercés  par  l'élu

LocaL, le votume  des  droits  qu'iL acquiert  chaque  année  au titre  des  articles  L. 2123-12-1,  L. 3123-10-

1, L. 4135-10-1,  L. 7125-12-1,  L. 7227-12-1  du présent  code  et de l'article  L. 121-37-1  du code  des

communes  de la NouveLle-CaLédonie  ne peut  dépasser  Le montantfixé  par  l'arrêté  mentionné  au 2o de

L'articLe  R. 1621-7  du présent  code.

Lorsqu'il  ne rempLit  pas  les  conditions  fixées  au deuxième  alinéa  de L'articLe  R. 2123-22-1  -C,  L'éLu perd

Les droits  individuels  à la formation  acquis  au titre  de son  mandat  à L'expiration  de celui<i.  Lorsque  L'éLu

exerce  plusieurs  mandats  ouvrant  des droits  individueLs  à la formation,  ses droits  sont  calculés  en

prenant  en compte  Le mandat  auqueL  iL a été  éLu ou rééLu qu'iL  exerce  depuis  Le pLus longtemps.

Conformément  à l'article  27  du décret  no 2021-1708  du 17  décembre  2021,  ces  dispositions  entrent

en vigueur  au 1 er  janvier  2022.
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Article  R2123-22-1  -C

Le membre  du conseil  municipal  qui  souhaite  bénéficier  d'une  formation  au titre  de son  droit  individuel

à la formation  adresse  une  demande  au gestionnaire  du fonds  de financement  et de gestion  du droit

individuet  à La formation  des  éLus Locaux  mentionné  à l'article  L. 1621-4,  par  ('intermédiaire  du service

dématérialisé  mentionné  à l'article  L. 1621-5,  conformément  aux  conditions  générales  d'utiLisation  de

ce service.

Le tituLaire  de droits  individueLs  à la formation  peut  consommer  ses  droits  dans  Les six  mois  qui  suivent

l'expiration  de son  mandat,  s'il  n'exerce  ptus  aucun  mandat  électif  LocaL et  s'il  n'a pas  tiquidé  ses  droits

à pension,  afin  de participer  à des  formations  contribuant  à sa réinsertion  professionneLle,  au sens  du

dernier  alinéa  de L'article  R. 2123-22-1  -A.

Conformément  à l'article  27 du décret  no 2021-1708  du 17  décembre  2021,  ces  dispositions  entrent

en vigueur  au 1 er  janvier  2022.

Article  R2123-22-1  -D

Le membre  du conseil  municipal  qui a engagé  des  frais  de déplacement  et de séjour  pour  suivre  une

formation  dans  le cadre  du droit  individueL  à la formation  transmet  au gestionnaire  du fonds  mentionné

à l'article  L. 1621-4  un état  de frais  aux  fins  de remboursement.

Les frais  de dépLacement  et de séjour  sont  remboursés  au membre  du conseil  municipaL  dans  Les

conditions  définies  par  le décret  no 2006-781  du 3 juillet  2006  fixant  les  conditions  et les modalités  de

règlement  des  frais  occasionnés  par  les déplacements  temporaires  des  personnels  civils  de l'Etat.

Contormément  à L"articLe 27 du décret  no 2021-1708  du 17  décembre  2021,  ces  dispositions  entrent

en vigueur  au 1 er  janvier  2022.

Article  R2123-22-1

Les membres  du conseiL  municipal  chargés  de mandats  spéciaux  par Leur assemblée  peuvent

prétendre,  sur  justificatif  de la durée  réelLe du dépLacement,  d'une  part,  au paiement  d'indemnités

journaLières  destinées  à rembourser  forfaitairement  leurs  frais  supptémentaires  de repas  et de nuitée

nécessités  par l'exercice  de ces  mandats  et, d'autre  part,  au remboursement  des  frais  de transport

engagés  à cette  occasion.

La prise  en charge  de ces  frais  est  assurée  dans  Les conditions  définies  par te décret  fixant  Les

conditions  et les  modalités  de règLement  des  frais  occasionnés  par  Les dépLacements  temporaires  des

personnels  civils  de L'Etat.

Le remboursement  des  frais  mentionnés  au premier  aLinéa  du présent  article  est  cumuLabLe  avec  celui

prévu  à l'article  R. 21 23-22-3.

Article  R2123-22-2

Les membres  du conseiL  municipal  peuvent  prétendre,  sur  présentation  de pièces  justificatives,  à la

prise  en charge  des  frais  de transport  et de séjour  qu'ils  engagent  à t'occasion  de Leurs déptacements

hors  du territoire  de la commune  pour  prendre  part  aux  réunions  des  organismes  dont  ils font  partie  ès

quaLités.
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La prise  en charge  de ces frais  de transport  et de séjour  est  assurée  dans  Les conditions  prévues  au

deuxième  alinéa  de l'article  R. 2123-22-1.

Le remboursement  de ces  frais  est  cumuLable  avec  ceLui prévu  à l'article  R. 2123-22-3.

Article  R2123-22-3

Peuvem  obtenir  te remboursement  des frais spécifiques  de déplacement,  d'accompagnement  et

d'aide  technique  les élus municipaux  en situation  de handicap  mentionnés  au deuxième  alinéa  de

L'article  L. 2123-18-1  et relevant  des  dispositions  des articles  L.5213-1  et L.5213-2  du code  du travail

(1 ) ou pouvant  prétendre  au bénéfice  des dispositions  des articles  L. 5212-1  à L. 5212-17  de ce même

code  (2), ou pouvant  prétendre  au bénéfice  de l'articLe  L. 241-3  du code  de l'action  sociale  et des

familLes.

La prise  en charge  de ces frais  spécifiques  est assurée  sur présentation  d'un état  de frais  et dans  La

Limite, par mois,  du montant  de l'indemnité  maximaLe  susceptibte  d'être  versée  au maire  d'une

commune  de moins  de 500 habitants  en appLication  du barème  fixé  à l'article  L. 2123-23.

Le remboursement  de ces  frais  est  cumulabLe  avec  les remboursements  prévus  aux articLes  R. 2123-

22-1 et R. 2123-22-2.

(1) L' articles  L. 323-10  de l'ancien  code  du travail  a été renuméroté  respectivement  dans  les articles

L. 5213-1  et L. 521 3-2  du nouveau  code  du travaiL.

(2) Les articLes  L. 323-1  à L. 325-5  de l'ancien  code  du travait  ont  été renumérotés  dans  Les articles  L.

5212-1  à L. 5212-17  du nouveau  code  du travait  ainsi  que  les articLes  L. 323-2,  L. 323-4-1  et Les quatre

premiers  alinéas  de L'article  L. 323-5  du même  code  dans  La version  antérieure  de L'ordonnance  no

2007-329  du 12 mars  2007  reLative  au code  du travaiL  (partie  législative).

Article  D21 23-22-4-A

A.-Pour  L'appLication  du second  alinéa  de L'article  L. 2123-18-2,  La déLibération  du conseiL  municipaL

détermine  Les pièces  que  doivent  fournir  Les membres  du conseiL  municipaL  pour  Le remboursement  de

Leurs frais.  Cette  détibération  doit  permettre  à la commune  d'exercer  un contrôLe,  notamment  vérifier

que  La somme  de toutes  les aides  financières  et de tout  crédit  ou réduction  d'impôt  dont  l'élu  bénéficie

par ailLeurs,  ainsi que du remboursement  de la commune,  n'excède  pas Le montant  de La prestation

effectuée.

La déLibération  établit  les conditions  permettant  à la commune  :

1 o De s'assurer  que la garde  dont  le remboursement  est  demandé  concerne  bien  des enfants  de moins

de seize  ans, des personnes  âgées,  des personnes  en situation  de handicap,  ou des personnes  ayant

besoin  d'une  aide personneLLe  dont  la garde  par les membres  du conseiL  municipaL  à leur  domicile  est

empêchée  par la participation  à une des réunions  mentionnées  à l'article  L.2123-1,  par le biais  de

pièces  justificatives  ;

2o De s'assurer  que la garde ou L'assistance  a eu tieu au moment  de La tenue  de l'une  des réuniüns

mentionnées  à l'article  L. 2123-1  :

3o De s'assurer  du caractère  réguLier  et déclaré  de la prestation  des personnes  physiques  ou morales

intervenant,  sur  la base  des pièces  justificatives  fournies  ;
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4o De s'assurer,  à l'appui  d'une  décLaration  sur  l'honneur  signée  de t'éLu, du caractère  subsidiaire  du

remboursement  : son  montant  ne peut  excéder  le reste  à charge  réeL, déduction  faite  de toutes  aides

financières  et de  tout  crédit  ou réduction  d'impôts  dont  l'éLu bénéficie  par  aiLLeurs.

Artic(e  D21  23-22-4-B  (abrogé)

ArticLe  D2123-22-4-C  (abrogé)

Article  D2123-22-4

IL est  communiqué  au conseiL  municipal,  au titre  de chaque  année  civile,  un état  récapitulatif  individuet

des  aides  versées  aux  élus  bénéficiaires.

ArticLe  D2123-22-5

Pour  pouvoir  prétendre  au bénéfice  de L'aide financière  prévue  par L'article  L. 2123-18-4,  les élus

concernés  doivent  produire  tout  document  justifiant  de l'utilisation  d'un  chèque  empLoi-service

universel  conforme  à L'articte  précité.

Article  D2123-22-6

Le montant  maximum  de cette  aide  est  égat  à ceLui  fixé  par  l'article  D. 7233-8  du code  du travail,  par

année  civile  et par  bénéficiaire  ayant  eu recours  à un ou plusieurs  services  financés  par  cette  aide.

Il ne peut  excéder  le coût  des  services  supportés  par  le bénéficiaire.

Article  D2  123-22-7

Le maire  communique  à l'élu  bénéficiaire  de l'aide  financière,  avant  le 1 er  février  de L'année  suivant  son

attribution,  une  attestation  mentionnant  le montant  totaL  de L'aide perçue  et précisant  son  caractère

non  imposabLe.

La déclaration  annuelle  prévue  par  l'  du code  général  des  impôts  souscrite  par  La commune

mentionne,  pour  chaque  bénéTiciaire,  le montant  de l'aide  accordée  par  Le conseil  municipal.

ArticLe  R2123-23

Les majorations  d'indemnités  de fonction  résuLtant  de L'apptication  de L'article  L. 2123-22  peuvent

s'élever  au maximum  pour  les  élus  visés  à l'article  L. 2123-20  :

1o Dans  les communes  chefs-lieux  de département  à 25 %, dans Les communes  chefs-lieux

d'arrondissement  à 20  o/o, dans  les  communes  sièges  du bureau  centraLisateur  du canton  ou qui  avaient

La quaLité  de chef-Lieu  de canton  avant  La modification  des  limites  territoriales  des  cantons  prévues  en

app(ication  de la (oi no  du 17  mai  2013  re(ative  à ('é(ection  des  conseillers  départementaux,

des  conseiLLers  municipaux  et  des  conseiLlers  communautaires,  et modifiant  le calendrier  électoraL,  à

15  % :
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2o Dans  les communes  sinistrées,  à un pourcentage  égal au pourcentage  d'immeubles  sinistrés  de La

commune.  Ce suppLément  d'indemnité  peut  se cumuLer,  le cas échéant,  avec  Les majorations  prévues

au 1 o ci-dessus,  mais  il doit  être  calculé  d'après  Le montant  de L'indemnité  teL qu'il  est  prévu  aux articles

L. 2123-20  à L. 2123-24  ;

3o Dans  les communes  mentionnées  aux 3o et 4o de l'article  L. 2123-22,  à 50 % pour  Les communes

dont  la population  totale  est  inférieure  à 5 000  habitants  et à 25 % pour  ceLles dont  La popuLation  totaLe

est supérieure  à ce chiffre.  Un arrêté  du préfet  détermine  les communes  dans lesqueLLes Les

dispositions  prévues  au 4o de L'article  L. 2123-22  sont  applicables  ;

4o Dans  Les communes  mentionnées  au 5o de l'articLe  L. 2123-22,  les indemnités  de fonctions  peuvent

être votées  dans Les Limites correspondant  à l'échelon  immédiatement  supérieur  à ceLui de La

population  des communes  visé  à l'article  L. 2123-23.

Article  D2123-23-1

Tout  membre  du conseil  municipal  percevant  des indemnités  de fonction  et qui ne peut,  en cas de

maLadie,  maternité,  paternité  ou accident,  exercer  effectivement  ses fonctions  au-delà  d'un  déLai de

15 jours  francs,  est tenu d'indiquer  à la colLectivité  dont iL est L'éLu Le montant  des indemnités

journaLières  qui lui sont,  Le cas échéant,  versées  par son régime  de sécurité  sociale  au titre  de son

activité  professionneLle,  accompagné  des pièces  justificatives  concernant  l'arrêt  de travail  et son

indemnisation,  afin de déterminer  le montant  des indemnités  de fonction  à Lui attribuer  conformément

à L'article  L. 2123-25-1.

En cas de trop-perçu,  la commune  procède  à la répétition  de L'indu à compter  de la réception  des

indemnités  journaLières  par  l'élu  et de la déclaration  de leur  montant.

Lorsque  l'éLu ne bénéficie  d'aucun  régime  d'indemnités  journalières  ou ne remptit  pas les conditions

pour  bénéficier  d'une  indemnisation  auprès  du régime  de sécurité  sociale  dont  relève  son activité,  Les

indemnités  de fonction  sont  maintenues  en totalité  pendant  La durée  de l'arrêt  de travait.

En cas  de cumuL  de mandats,  Les dispositions  prévues  au premier  aLinéa du présent  article  s'appliquent

à chaque  mandat.

ArticLe  D2123-23-2

Lorsque  Le délai  de carence  prévu  par le régime  de sécurité  sociale  dont  reLève L'élu municipal  pour  Le

versement  des indemnités  journaLières  est  supérieur  au délai  de 15  jours  fixé  à l'article  D. 2123-23-1,

les indemnités  de fonction  Lui sont  versées  en totalité  pendant  La période  ne donnant  tieu au versement

d'aucune  indemnité  journalière.

ArticLe  R2123-24

Le ptafond  des taux  de cotisations  prévus  à L'article  L. 2123-27  est  fixé  ainsi  qu'iL suit  :

-taux  de cotisation  de la commune  :8  % ;

-  taux  de cotisation  de L'élu :8  o/o.
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Article  D2  123-25

Les maires,  adjoints  aux maires,  maires  délégués  dans  les communes  associées,  maires  délégués

dans  Les communes  déléguées,  présidents  et vice-présidents  des communautés  urbaines,  affiliés

obtigatoirement  au régime  de t'institution  de retraite  comp(émentaire  des  agents  non  titulaires  de l'Etat

et des  coLlectivités  pubLiques  (I.R.C.A.N.T.E.C.)  à partir  du 1 er janvier  1973  ou qui l'ont  été  depuis  cette

date  peuvent,  sur  leur  demande,  faire  prendre  en compte  Les services  accomptis  avant  le 1 er janvier

1973  et pour  lesquels  ils ont  perçu  une  indemnité  de fonction.

Ils doivent,  à cet  effet,  effectuer  un versement  égal au montant  des cotisations  qui auraient  été

acquittées  au titre  du régime  de l'institution  de retraite  complémentaire  des  agents  non  tituLaires  de

l'Etat  et des  collectivités  pubLiques  ou des  régimes  qui l'ont  précédé,  si ces  régimes  Leur avaient  été

appliqués  aux  époques  où ces  services  ont  été  accomplis  ; la commune  doit  aLors verser  la part  des

cotisations  qui lui aurait  incombé.

La demande  de vaLidation  doit  être  formulée  dans  Le délai  de deux  ans à compter  de L'affiliation  de

l'intéressé.

La validation  demandée  après  l'expiration  du déLai de deux  ans prévu  à L'aLinéa précédent  est

subordonnée  au versement  par  l'intéressé  de sa cotisation  majorée  dans  la même  proportion  que  Le

sa(aire  de référence  depuis  la date  de forclusion.

Les  versements  rétroactifs  à la charge  du bénéficiaire  doivent  être  effectués  en totaLité,  sous  peine  de

déchéance  du droit  à vaLidation,  avant  l'expiration  d'un  délai  courant  à partir  de la notification  faite  à

l'intéressé  et calculé  à raison  d'un  trimestre  par  année  entière  de services  à vaLider.

ArticLe  D2  123-26

Les éLus affiLiés  à l'institution  de retraite  complémentaire  des agents  non  titulaires  de L'Etat  et des

coLlectivités  publiques  (I.R.C.A.N.T.E.C.)  cotisent  au-deLà  de soixante-cinq  ans.

ArticLe  D2123-27

Les éLus affiLiés  à l'institution  de retraite  compLémentaire  des agents  non  titulaires  de L'Etat  et des

collectivités  publiques  (I.R.C.A.N.T.E.C.)  bénéficient,  à titre  obligatoire,  du  capitaL-décès

complémentaire  prévu  au titre  du régime  compLémentaire  de retraite  sans  qu'iL soit  besoin  que  la

collectivité  (ocale  prenne  une  délibération  particulière  à cet  effet.

Article  D2123-28

Les éLus affiliés  à l'institution  de retraite  compLémentaire  des  agents  non  titulaires  de L'Etat  et des

collectivités  pubLiques  (I.R.C.A.N.T.E.C.)  sont  soumis  aux  dispositions  réglementaires  régissant  cette

institution  dans  la mesure  où eLtes ne sont  pas  contraires  à celLes  de la présente  sous-section.
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